
Chambre des Représenta11ts. 

SÉANCE DU 15 FÉVRIER '1870. 

HÉVISION DU CODE DE COMMERCE C
1
). . ' 

(LlVl\E 1, TITRE 111, RELATIF AUX socurrrs., ,, 

-- 
AMENDEMENTS. 

J'ai l'honneur de proposer ü la Chambre les amendements suivants : 

AR'I'. 4·l. 

Remplacer le 5c parag1·aphe pa1· celui-ci : 

te Les administraleurs sont lqus· pour quatre ans; ils sont renouvelés par 
moitié tous -les deux ans. ·» 

(1) Projetdeloi,n°29, / . tl 
864 186

,, 
1 . V 1• 2 0 session e J - "· Rapport sui· e utre , rvre l", n• 1 ; ~ 

Rapport sur le titre Ill, Iivre l"',. n° 62, 1 

Projet de loi contenant le titr·c V, livce I", l session de 1865-( SIHi. 
adopté par la Chambre au l=vote. n• 122, 1 

Rapport sur le titre 1er, livre,~., 11° r-,8, / 
Rapport._sur le titre li, Il" 76, '\ session tic 1866-1867. 
llâpport sur le titre IV, n• 9 i, 
Rapport sur le titre vni, u0 .1,, / 
Rapport sur le titre VII, n• ·U, . session tic -1867-1868. 
Amendements aux titres I el li , n° _28, ) 
Amendements de ~f. le Ministre de 1a· Justice au titre VIII, supplément au n• 28 [session de 

-l86ï -1868). - 
Rapport .sur ces amendements, u0 2ï (session de 1868-1869}. 
Amendements au titre Vlll, n°$ ':!.1,, 25 et 2ï. 
Titre VIII, livre 1er, adopté pnr b Chambre au premier 'vote, n° 28. 
Amendements aux titres IV el V~I, n° 55. 
Projet de loi contenant les titres I, II, Ill et IV, livre l", adopté pa1· la Chambre au premier 
vote, nq l»6 .. 

Rapport sur le titre IX, livre 1••, n• 57. 
Amcndemmls au titre Ill, livre 1•r, n•• 66, 68, i 1 , i 4. ï7, 80 rt 82. 
Happort sur I• titre VI, Iirre t•r, n• ~•- 



1 Nu su l ( j ) 

Aur. ,H. 

S11pp1·irn(:1· le'> 1110b " ou indirect ,, d ceux-ci u puu1· certuine« up,:m1ù111s 
.-;p,Jcialement déteruiiuées, )) 

Att'I'. ~4. 

Supp1·iincl' les mnls ,, !} cowp1·is tous les e11yayemeuls de lu suâété en cours 
il'exéc11tio1t1 lel« 1pi·endussemcnl,'i sto· traite: 1téyuciécs, cutüru!s , cautiunuc 
iuen!«, et autre» en!Jaywients (J1tclconqt1e1> . ., 

Au·r :>8. 

Suppiimcr le 5° pa1·agr,1pht•. 

Awl'. 861
'1, ;\OUVE u• : 

• ,1 Le prévenu d'un délit de calomnie pou1· imputations tlirigëcs, i1 raison 
tics ft~îts relatif~ ~1 leurs fonctions contre les géranb des ::iociéti-s en commun 
dite par actions ou coutre k·~ administrateurs des sociétés nnonyines, sera 
admis, à faire, par toutes Je~ voies ordiuaires, 1a preuve des faits imputés , 
sauf la preuve conlruire pa.1· les mènics voies. ,) 

C11ARLES SAINCTELl~TTE. 

Ain. 49. 

L~!> commissaires sont investis du tlroit de prendre communication de 
toutes les pièces et écritures de la société, d'cxuminer ses opérations et de 
contrôler ses comptes, ses inveutnn-es et ses bilans. 
ll leur est remis . . . . . etc., ( comme au projet). 

A l\'1'. fü,. . 

Quinze jours avant l'assemblée générale, les inventaires et les bilans sont 
tt la (lis position tics actionnaires 1 au siégo social. 
Le bilan ..... etc. : ( comme au projet). 

u. DE WANl)llE. 

Ain. r5~. 
Quinze jours avant I'assembléc générale, le bilan et le compte de profits cl 

perles sont 1 au siégc social, ü l'inspection des actionnaires. 
11s sont adressés aux actionnaii-es en nom, cq mémo temps que la convoca 

tion, do même que le rapport des commissaircs , s'il ne conclut pas ù l'adop 
tion complète <lu bï"lan. 

E. JACQUEMYNS. 

--- 


